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Toute cofrespondance DEC [SION DU MAIRE

est a adresser a Mr le Maire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-21 et
suivants,

Le Maire, au nom de la commune, signe la convention relative au déneigement de la Commune,

du 5 au 11 janvier 2026, avec la Société SARL GEA-4 rue Abel Gance-95 440 Bernes sur Oise,
pour un montant horaire de 60 € H.T.

Fait a Bernes-sur-Oise, le 5/1/2026

e Maire,

Olivier ANTY

La présente décision pend faire 'objet o un recours pour excés de powvour devant le Tribunal administratif de Cergy dans un délar de deux
mois a compter de sa fransmisston au représentant de 1Erar dans le département ei de su publicarion pour vowe d affichage.
Le Trihunal Admuustranif pent etre saisi au moyen de Ugpplication @ lérecours ciiovens accessible par le huais du sue www . iglereconrs.fr.
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